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STATUTS

DE L' ASSOCIATION DE GESTION DES PORTS

DE L I AFRIQUE DE L' WEST El' DU CENTRE

Preambule

Les Autorites des ports africains, au nom desquelles les presents
statuts sont signes,

Considerant Ie desir de leurs pays de collabcrer dans tous les domaines
des transports, dont 1 'administration dss ports, au benefice des interets
les plus larges des pays africains;

Conscientes de la necessite pour elles de cooperer et de collaborer,
comme aussi de coordonner leurs activites pour harmoniser leurs lois, leurs
~glements, leurs activites et leurs politiques et de pourvoir aux moyens
necessaires a cet effet;

Convaincues que l'amelioration de l'efficacite de leurs ports, en matiere
d'exploitation et de finances, dans Ie cadre des systemes complets de commu­
nications et de distribution de leurs pays respectifs, peut etre facilitee par
l'etude et la discussion mutuelles des principaux problemes qui se presentent
dans ce domaine, grace a la creation d'une Association de gestion des ports
de l'Afrique de l'Ouest et du Centre;

Sont convenues de ce qui suit:

Article I

Creation et objectifs

1. L'Association de gestion,des ports de l'Afrique de l'Ouest et du Centre
(dite dans la suite du tex'te'l_'''Association'') est declaree creee en conformte
avec les termes des presents statuts.
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2. L'Association comprend

a) Le Conseil;

b) Le Seoretariat;

c) Tous autres comites ou groupes de travail que Ie Conseil pourra
creer conformement aux dispositions des presents statuts.

3. Les langues officielles de l'Association sont l'anglais et Ie fran9ais.

4. Les objectifs de l'Association sont les suivants :

a) Travailler a l'amelioration, a la coordination et a la normalisation
de 1 'exploitation des ports, du materiel et des services des membres
de l'Association en vue d'un accroissement de l'efficacite par rap­
port aux navires et autres formes de transport en Afrique;

b) Obtenir, avec la participation des autres autorites portuaires, des
gouvernements et des institutions apparentees, la coordination et Ie
developpement des activites des membres de l'Association;

c) Creer et entretenir, selon les termes des presents statuts, des rela­
tions avec les entreprises ou assooiations de transport, avec les
organisations internationales, avec les gouvernements et les institu­
tions, pour 1 'etude des questions interessant les membres de l'Asso­
ciation; et

d) Offrir un lieu de rencontre pour des reunions destinees a permettre
aux autorites portuaires nationales d' echanger leurs vues sur les
probl~mes communs propres a leur industrie.

Artiole II

Membres et membres assooies de l'Assooiation

1. Sont admises en qualite de membres toutes les autorites portuaires qui
existent dans les territoires des Etats des sous-regions de l'Ouest et du
Centre membres de la Commieeion eoonomique dee Nations Uniee pour l'Afrique
et q>ti. :

a) Exploitent et offrent dee services et des inetallatione dane lee
limitee de cee territoiree; et

b) Exploitent cee inetallatione au benefice du publio en general et
pour Ie mouvement de voyageure et de marohandisee moyennant remu­
n~ration.

2. L'admieeion en qualite de membre aesocie de l'Aeeociation eet subordonnee
aux conditione que Ie Coneeil pourra specifier de tempe a autre; les ayants­
droit eont :

a) Lee entreprisee ou associations portuaires qui exploitent et offrent
des services et des installations portuaires au benefice du public en
general et pour Ie mouvement de voyageurs et de marchandises moyennant
remuneration, mais dans les limites du territoire d'un Etat des sous­
regions de l'Ouest et du ~~ntre qui n'est pas membre de la Commission
economique des Nations Unies pour 1 'Afrique;
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b) Les entreprises ou associations portuaires privees qui, dans les
limites du territoire d'un Etat membre de la commission economique
des Nations Unies pour l'Afrique, n'exploitent ni n'offrent des
services et des installations portuaires au benefice du public en
general a condition que l'Etat dans le territoire duquel ces services
sont offerts et ces installations sont exploitees participe effecti­
vement au financement et a la gestion de ces services et installations;

'c) Toutes autres entreprises ou associations de transport, au gre du
Conseil de l'Association.

Article III

19 Conseil - Composition et attributions

1. Le Conseil se compose des personnes nommees ou designees a cet effet par
les membres de l'Association. Chacun des membres de l'Association a le droit
de nommer deux personnes pour sieger au Conseil.

2. L'Association poss~de un president, deux vice-presidents et un tresorier,
elus parmi les membres du Conseil. 19 president, les vice-presidents et le
tresorier sont elus pour deux ans et sont reeligibles pour une nouvelle periode
de deux ans, sous reserve que nul ne sera reeligible aux fonctions de president
ou de vice-president de 1 'Association pour plus de deux periodes consecutives
de deux ans.

3. 19 Conseil est preside par le president de l'Association; ala demande du
president, il se reunit une fois au moins par an. 19 Conseil est habilite a
se reunir en sessions extraordinaires ala demande du president de l'Associa­
tion ou des deux tiers de ses membres.

4. Si, pour une raison ou pour une autre, le president du Conseil est empeche
d'assumer ses fonctions selon les termes du present article, un des vice­
presidents de l'Association designe par le Conseil a cet effet assume les fonc­
tions de president de l'Association. 19 Conseil adopte son propre reglement
interieur pour toutes ses reunions, y compris les r~gles concernant la date et
le lieu des reunions, ainsi que leur notification, la representation d'un membre
de l'Association par un autre membra de l'Association, les votes, la partici­
pation des representants des membres associes de l'Association et autres tra­
vaux des reunions.

5.1 Le Conseil s'acquitte des fonctions suivantes :

a) 11 fixe les conditions d'admission des membres associes a l'Associa­
tion;

b) 11 defini t les poli tiques et les principes generaux regissant les
activites de l'Associationj

c) 11 examine et approuve le programme des activites, ainsi que le budget
et la comptabilite de l'Associationj

d) 11 approuve les cotisations annuelles que les membres et membres
associes de l'Association auront a verserj
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e) 11 installe le secretariat et ses bureaux et proc~de a l'affectation
d'un personnel a ces bureaux; il est habilite a communiquer des direc­
tives generales au secretariat pour l'exercice de ses fonctions;

f) 11 institue les organes subsidiaires qu'il peut juger necessaires ou :
souhaitables pour permettre a l'Association d'atteindre ses objectifs
et il prescrit, a 1 'intention de ces organes, les r~gles qu'ils
devront suivre pour l'exercice de leurs fonctions;

g) 11 approuve les dispositions regissant les activites de l'Association
en matiere financHre, administrative ou autre, y compris la passation
de contrats et l'etablissement de relations entre l'Association et
les entreprises de transport, les institutions, les associations, les
organisations internationales et les gouvernements disposes a preter
leur concours a l'Association ou a ses membres pour les aider a attein­
dre les objectifs de l'Association;

h) 11 choisit le si~ge de l'Association.

5.2 a) Nonobstant les dispositions du paragraphe 4) du present Article et
sous reserve des dispositions de l'Article IX des presents statuts,
les decisions du Conseil, gaUr celles qui ont trait a la dissolution
de l'Association, sont acquises ala majorite des voix a la suite d'un
scrutin organise a une reunion du Conseil;

b) Tout membre de l'Association dispose d'une voix, mais si un membre de
l'Association est la propriete commune de plus d'un Etat membre apparte­
nant aux sous-regions de l'ouest et du centre de la Commission econo­
mique des Nations Unies pour l'Afrique, est administre et exploite au
nom de plus d'un de ce~ Etats, ce membre de l'Association dispose d'un
nombre de voix egal au nombre des Etats membres appartenant aux sous­
regions de l'0uest et du Centre de la Commission economique des Nations
Unies pour l' Afrique dont il est la propriete COmnDme et au nom des­
quels il est administre et exploite.

5.3 Les membres associes de l'Association sont habilites a assister et a
participer aux reunions du Conseil, mais sans droit de vote.

5.4 Le Conseil est habilite a prononcer la dissolution de l'Association s'il
est approuve par un vote de tous les membres de l'Association acquis a
l'unanimite au cours d'une reunion du Conseil et apr?os consultation avec
la Commission economique des Nations Unies pour l'Afrique.

5.5 D~s que la decision du Conseil a ete approuvee conformement aux termes
de l'alinea 4 du present paragraphe, le Conseil institue un Comite charge
de liquider l'actif de l'Association.

5.6 A l'issue de chacune de ses reunions, le Conseil adopte un rapport qui est
communique a tous les membres et membres associes de l'Association et a
la Commission economique des Nations Unies pour l'Afrique.

5.7 Le president de l'Association a voix preponderante, quand il y a egalite
de voix pour et des voix contre a toute reunion duoConseil.
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Article IV

Le secretariat - Attributions

Le secretariat s'acquitte des fonctions suivantes

a) II est charge de 1 'administration de l'Association;

b) 11 suit constamment, oriente et coordonne les activites financieres,
techniques et autres des organes de l'Association, y compris celles
des organes subsidiaires crees conformement aux dispositions des
presents statuts;

c) 11 se tient constamment au courant des faits nouveaux intervenant
dans la gestion, l'administration et l'exploitation des ports et de
toutes autres questions pouvant presenter de l'interet pour l'Asso­
ciation;

d) Il etudie Ie programme des activi tes, Ie budget et la comptabilite
de l'Association et en s<~sit Ie Conseil pour approbation;

e) II propose a l'approbation du Conseil les cotisations annuelles que
doivent verser les membres et membres associes de l'Association;

f) De concert avec Ie president et Ie tresorier de l'Association, il
presente au Conseil un rapport annuel des activites de l'Association;

g) En liaison avec Ie president et, en cas d'empechement, avec un vice­
president, il determine la representation de l'Association aux reunions
auxquelles l'Association est invitee a se faire representer ou a
participer autrement;

h) En liaison avec Ie tresorier, Ie cas echeant, il redige, pour les
presenter a l'approbation du Conseil, les regles regissant les aoti­
vites financieres, administratives et autres de l'Association et
l'etablissement de relations entre l'Association d'une part, et les
entreprises de transport, les institutions, les associations, les
organisations internationales et les gouvernements d'autre part, dis­
poses a apporter leur concours a l'Association ou a ses membres pour
les aider a atteindre les objectifs de l'Association; et

i) II institue, avec 1 'approbation prealable du Conseil, tous les organes
subsidiaires qui pourraient etre juges necessaires ou souhaitables
pour permettre a l'Assooiation d1atteindre ses objectifs.

2. Le directeur du secretariat porte Ie titre de secretaire; il est habilite
a assister, en qualite de conseiller, a toutes les reunions du Conseil.

3. Le secretaire, ou toute personne assumant sur Ie moment les fonctions de
secretaire,agit en nom de l'Association aux fins de 1 'Article V des presents
statuts.

4. Le seoretariat assure les services de secretariat au benefice du Conseil
et des organes subsidiaires qu'il aura crees et convoque leurs reunions con­
formement aux dispositions des presents statuts et de toutes les regles edictees
au titre des statuts.

5. Le secreta~iat s'acquitte de toutes autres fonctions que Ie Conseil pourra
lui deleguer.
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6. Le secretaire, quand il Y est invite, represente 1 'Association aux reunions
auxquelles 1 'Association est tenue de se faire representer ou de participer
autrement.

Article V

Statut juridigue de l'Association

Dans le pays ou son siege est etabli, l'Association sollicite et obtient,
conformementaux lois dudit pays, la capacite juridique de conclure des contrats,
d'acquerir et d'aliener des biens mobiliers ou immobiliers, ainsi que d'ester
en justice.

Article VI

Relations avec les autres organisations

1. L'Association, le cas echeant, collabore avec les entreprises de transport,
lesinstitutions, les associations, les organisations internationales et les
gouvernements qui s'interessent a ses objectifs et a ses activites.

2. Aux fins du paragraphe 1 du present article, l'Association etablit les
relations que le Conseil pourra juger necessaires.

Article VII

Relations speciales

avec la Commission economigue des Nations Unies pour.l'Afrigue

et 1 'Organisation de l'Unite Africaine

1. L'Association et tous ses organes etablissent et entretiennent des rela­
tions de travail etroites et continues avec la Commission economique des Nations
Unies pour l'Afrique et avec l'Organisation de l'Unite Africaine.

2. La Commission economique des Nations Unies pour l'Afrique prete son con­
cours a l'Association et a tous ses organes pour l'execution des dispositions
des presents statuts et dans toutes ses activites.

Article VIII

Retrait et suspension des membres

1. Tout membre de l'Association est habilite a s'en retirer a tout moment a
l'expiration d'un delai d'un an a ccmpter de la date a laquelle il ya adhere,
en adressant au president une notification ecrite de son retrait par l'interme­
diaire du secretaire. Le secretaire infcrme immediatement tous les membres de
la reception de l'avis de retrait.

2. Le retrait prend effet un an apres la date de la reception de la notifica­
tion par le secretaire,

Sous reserve que tout membre de l'Association qui s'en retire reste tenu
de s'acquitter de ses cbligations financieres envers l'Associaticn, y
compris le versement des cotisations specifiees correspondant a la tota­
lite de l'annee a 1 'expiration de laquelle le retrait devient effectif.
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3. A la majorite des deux tiers de la totalite des voix attribuees a ses
membres, Ie Conseil est habilite a prononcer la suspension de tout membre
de l'Association qui aurait failli constamment a s'acquitter de ses obliga­
tions financieres envers l'Association, comme de toutes autres obligations
decoulant des presents statuts, ou a se conformer aux decisions du Conseil.
La meme rnajorite est requise pour une decision eventuelle du Conseil revo­
quant la suspension prononcee a l'encontre d'un membre de l'Association.
La suspension d'un membre de l'Associationne Ie dispense pas de s'acquitter
de ses obligations financieres pendant la duree de la suspension. Le Conseil
est habilite a specifier les regles applicables au retrait ou a la suspension
des membres associes de l'Association.

Article IX

Amendements

Tout amendement aux presents statuts doi t etre approuve par les deux
tiers au moins des rnembres de l'Association a une reunion du Conseil.

Article X

Interpretation et reglement des liti~s

1. Tout litige qui pourrait avoir pour origine l'interpretation ou l'appli­
cation d'une disposition quelconque des presents statuts et que les rnembres
de I' Association ne seraient pas en rnesure de regler eux-mernes est soumis au
Conseil.

2. 5i Ie Conseil ne parvient pas a statuer sur Ie litige ou si la conclusion
du Conseil n'est pas acceptee par les membres de l'Association parties au
litige, l'une ou 1 'autre des parties est habilitee a demander qu'un tribunal
d'arbitrage soit saisi de la question; ce tribunal est compose de trois rnembres
designes comme suit :

a) Chacune des parties designe un arbi tre;

b) Le troisieme arbitre, qui est Ie president du tribunal d'arbitrage,
est choisi de concert par les deux arbitres nommes par les parties.

5i la designation des membres du tribunal d'arbitrage n'est pas faite dans un
delai de trois mois suivant la date de la demande d'arbitrage, l'une ou l'autre
des parties au litige est habilitee a prier Ie president de l'Association de
faire les nominations necessaires, sauf que, dans les cas ou l'Association est
partie au litige, la nomination est prononcee par Ie 5ecretaire general admi­
nistratif de 1 'Organisation de l'Unite Africaine.

3. La decision du tribunal d'arbitrage s'impose aux parties au litige.

4. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 du present Article n'interdisent
pas tout autre mode de reglement que les parties en cause sont habilitees a
choisir de concert, en harmonie avec l'esprit des presents statuts.
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Article XI

Dispositions finales

1. Les presents statuts entrent en vigueur d~s que le texte en a ete signe
au nom de cinq Autori tes portuaires au moins appartenant a. la sous-region de
l' Afrique de l' Ouest et a. la sous-region de l' Afrique du Centre de la Com­
mission economique des Nations Unies pour l'Afrique habilitees a etre membres
selon les termes des presents statuts, ces Autorites devenant membres de
l'Association d~s leur signature apposee.

2. Les Autorites portuaires qui desireraient devenir membres de l'Associa­
tion apres l' entree en vigueur des presents statuts pourront y acceder en
communiquant au secretariat de l'Association ou au secretariat de la Commis­
sion economique des Nations Unies pour l'Afrique, ou a ces deux secretariats,
la notification de leur adhesion aux presents statuts.

3. Les presents statuts, dont le texte anglais et le texte fran9ais font
egalement foi, sont deposes aupres du Secretaire executif de la Commission
economique des Nations Unies pour l'Afrique, qui en transmettra des copies
certifiees conformes a tollS les membres et membres associes de l'Association.
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EN FOI DE QUOI, les soussignes, representants dfrment accredites de leurs
Autorites portuaires respectives, ont signe les presents statuts aux dates
mentionnees sous leurs signatures •
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Certificat

Je, soussigne, Robert Kweku Ata Gardiner, Secretaire executif de la
Commission economique des Nations Unies pour l'Afrique, oertifie que le
texte ci-dessus est la copie oonforme des Statuts de I 'Association de
gestion des ports de l'Afrique de l'OUest et du Centre.


